
RAPATRIEMENT D'ETRANGERS INDIGENTS, 

l q D.FJ NATIFS DES ILES DE LA MANCHE, Rapafu.'io-
P. G. v. Robillai·d et au. (I 885)-22 P. 0. 51. ;���'an, rs 
P. G. v. Le Poidevz'n et au. (1886)-22 P. 0. 158. lncligonf:. 
2° FEMME Accus:ftE D'IN'I'ElirPI:mANOE ET PROS'rI-

'l'U'I'ION � envoyee rejoindre son mari a

Guernesey-dans l'entretemps, en prison. 
P. G. v. Bretaune (1887)-22 P. 0. 230.

s 
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3 ° CoMITB DE 1/As1LE DES ALIENEs-la Com\ 
mise en denrnure cl'appliquer la loi, auto
rise le Comite de I' Asile h prendre, sous sa 
propre responsa bilite, les mesures neces
saires pour renvoyer un indigent, inteme 
a l' Asile, dans son pays natal. 

Re })fountain (1888)-22 P. C. 313, 
4 c CoMITE DE L' Asrrn DES ALutN:ilis-a utorise h 

C prendre les rnesures necessaires pour rapa
trier. 

Re '.Paggett (I 888)-22 P. 0. 345. 
" Bm·Tcer (1888 )-22 P. 0. 355. 
" Wakellain (1888 )-�2 P. 0. 376. 

6 ° FEMME ET BNJ<'ANTS-d'un frnn9ais qui avait 
Jte condanrne a un terme de bannissement, 
sa :famille de van t, en vertu du m@me j uge
rnent, quitter le pays avec lui-fomme et 
enfants de retour dans l'ile -£emme en
vuyee en France avec ses enfants en bas 
age, qui ne peuvent subvenir a leur propre 
maintien, saur a elle b. fournir caution de 
ne pas torn ber h la charge de l'ile-delai 
accorde pour cet objet. 

Re Rau.1: (1885 )-22 P. C. 63. 
6Q 8UJE'l' BRITANNH�UE-CONDAJ\INE A UN MOIS DJ;, 

PRISON AVEC TRAVAIL FORCji;-ordonne qu'il 
sera renvoye, avec sa famille, clans son 
pays, a l'expiration de sa peine, sauf a lui 

�)EEC a fournir caution quo ni lui ni sa famille ne 
tombent a la charge de l'ile. 

P. G. v. ll1ulready (1888)-22 P. C. 318. 

RAPPEL PAR LES MINEURS DES FAITS 

DE LEURS TUTEURS. 

des faits de 1 ° 
leurs 

UN TUTEUR ayant ere autoTisc comme tuteur 
du fils atni h aliener certains heritages con
formement h la loi, sur sa demande qu'il 
lui soit permis comme tutenr des enfants 
puisnes de consentir et part.iciper aux con-

Tutou1•s, 
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trats d'alienation pour et fLU nom et pour Rappel par 
l'avantage des dits puisnes, et ce anx £ins h,s Mi.neurs 
de renoncer a tout droit qu'ils IJourraient des faits c1e 

leurs 
y pretendre-la Cour nomme deux J ures� Tuteurs. 
J usticiers pour faire rapport aux termes de 
]' A1·ticle 2 de la Loi de 18/H touchant le 
rappel pRr les Mineurs des Faits de leurs 
Tuteurs 

.E:tJ parte Mare# (i885)-210 Ex. 54. 

NoT.t.-[Le he11e:fice tle cet Acte, ainsi que de 0eh1i pm· lequel !'alienation 
deB hfaitages fut pemrise, fllt ,dmndonnc snl>�equelllincnt (188�) 
-210 Ex, 100, et nonvel A.ate obtenu an nom cle tous ics Mri'.tfrr& 
(1885)-210 Ex. 100.] 

2Q Cr-DEVANT PUPILLE 1'8yl1 a rappeler les faits
de son '1\1teu1· durant son sous·ige, en oe 
qui serait a son prejudice con tre loi et 
usage. 

Ex parte Gavey (1888)-212 Ex. 566. 

RECETTE, 

Vair "Receveur Gener-al," 3 ° . Recetto. 

RECEVEUR GE:NERAL, 

1 ° AsSERMEN'rE � mandat ou "warrant " de Receveur 
nomination enterine aux Roles de la Oour. Genera},

Re Mourant (1886)-8 0. C. 183. 

2 ° CHARGE DE RECEVEUR GENERAL incompatible
avec ce1le de J ure-J usticier. 

Re Mournnt(1886)--8 0. C. 183. 

3 ° REcETTE·-action au nom de la Recette. 
Vair "Bris de Commune." 

'' Procedure," 33°, 34° , 

4° DECLARE, conjointernent avec le Procureur
General de la Reine, abandonner tout droit 
auquel Sa Majeste pourrait preteudre par 
voie de desherence, etc. 

Voi'r "Decrets et Drfgtevements," 4°,
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RECONNAISSANCE DE FAITS 
OBLIGATOIRES. 

1 ° AuTION vers principal heritier et veuve, exe
cutrice et usufruitiero. 

Voi'r " Succession," 4°. 

2° A vooAT DES DBFENDER11SSES AuTomsii l RE
CONNAITRE PAR LETTRE-lettre consignee 
clans l' acte. 

Le Quesne v. Ohagrot elau. (1887)-212 Ex. 147. 

3 ° AvooAT DE LA CoMPAGNrn DBFENDERESSE ooN
DAMN}� RECONNAiTRE - h, la demande de 
]'auteur et du consentement de la Com
pagnie defencleresse, Greffior charge de 
�ertifier Jes obligations sous la date du 
J our. 

Sutal{(!e v. "Jerse,1; Ladies' College" 
( 1887)--212 Ex. 303. 

RECTEURS, 

Voir "Assemblee .Paroissiale," l 0• 

" Oumtelle," 8° . 

RECUSATIONS, 

Voir ".Procedure Oriminelle," 8° , 9° . 
"Temoins-T,hno1gnage,' 1 3'-6\, 10° . 

I I 

REDACTION DE DEPOSITIONS, 

Vozi· "Transport de Justice," 3", 4°. 

1 ° LA CouR, n'ayant pu reprendre la seance, 
vu l'ahsence de l'ecrivain charge de la re

daction - ce dernier repri1mmde par la 
Cour, 

.Re Voisin (1885)--210 Ex. 67. 

2° 

Lor MODTFIANT LA PnocEnum; EN REDACTION

DE Dl<�POSI'J'IONS EN MATll�Ims CIVILES E'l' 

MlXTES·-Jl1AGJ8TllAT PRESIDANT LA R/cDACTION
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-SES pouvoms-le l\fagistrat presidant la Redaction

Redaction a Jes memes pouvoirs qui appar- de cleposi

tenaient au Nombre Inferieur, avant la lions.

passation de la Loi. Pretention ernise par
un temoin que si la seance en est une de
la Cour Royale, la Cour ne pent sieget,
faute de Nombre, la constitution de l'ile
exigeant la presence du Bailli et de deux
Juges, et que si, au contraire, la seance
n'en est. pas uno de la Cour Royalo, ii est
1nal ajourne i1 paraitro 011 Cour-ecart8e.

Le Ji'euvre et aus. v. Le Feuvre-Representation de 
Vaztdin, Jurr!-Justicier ( 1887)-212 Ex. 58. 

REDUCTION AUX PETITS DEPENS, 

Voir "Petits Depens ." 

RECLEMENT DE COMPTES. 

1" ACTION EN RlcGLEMENT-FOR!IE. 
Voir " Aetions-Ji'onnes," 6°, 7°. 

2 ° ACTION VEllS UN AGENT, 
01,agrot et au. v. Aubin (1887)-212 .Ex. 28G. 

REHABILITATION. 

R&duction 
anx Petits 
D(-ipens. 

RCglement 
de Comptes. 

AcTJON lcN llEHAB!LJTATION-ELEOTEURS-un des Rehabilita

elocteurn n'ayant pas repondu 11 l'appel de tion.

son nom-saisie ordonn8e, et conclamne 
aux frais causes par son absence et a ceux 
de sa saisio. 

P. G. et au. v. Le Gros-re A,·tlzur 
(1886)-211 .Ex. 350. 

REMBOURS DE RENTES, 

Vair "Pi·opriete Ji'oneiere (Loi)," 1 ° . 

REMISE DE BIENS. 

Rembour.s 
cle Rentes. 

Vair " Dess·ion ," 9° . Remi.so de
Biens. 
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Remise cle 1 ° PROCUREUR-reyu h romettre le bien de son 
Biens. constituant entre les mains de la justice et 

a prendre serment. 
Ex parte Buh.ts (1887)-212 Ex. 37. 

2° Rrl:Fusfa, vu le rapport des J ures-J usticiers, 
lequel derneure logo au Greife. 

Re Simon (1885)-210 Ex. �W5. 
" Birt (1885)-210 Ex. 416. 
" Polle,IJ (1888)-212 Ex. 419 .. 

3 ° DEMANDE DE REMETTHE BIEN CONFORMJ<�l\H]NT 
A LA RECOMMANDATlON DES J umts-J USTJCIERS

-IN'I'ERVBNTION-les ereanciers du deman
deur en sa qualite comme fils et pr,incipal
heritieri etc., ayant ete rec,ms a intervenir
et declare s'opposer a la remise-ordonne
que les co-heritiers soient convenus pour
accepter ou repuclier.

Ex parte West-Syvret et De Faye opposant 
(1888)-212 Ex. 557. 

4° Id. id. ---les co-heritiers ayant declare 
accepter la succession, et cort.ain contrat 
d'acquet d'heritag'eS par le demandeur de 
SGS co-heritiers ayant ete passe-sur la 
clemande renouveleo de l'e1nettre son bien 
entro les mains de la justice, confol'me
ment �t la recomrnandation des J ures-J·us
t.iciers-juge que le demandeur doit pre
senter un etat amende. 

ET JJarte West (1888)-213 Ex. 37. 

5°
FRAIS�DE L'EORIVAIN, autorise des Juges. 

Aubin v. Godfray 
(I885)-76Exs.107, 100.R.216. 

6° 
PENSION VIAGERE EN VERTU D'UN CONTRA'l' DE

I\JARIAGE - ARR1�!1AGES - MESURES CONSER· 
VATOIRES, 

Voir "Decrets et Degrovements," 19°. 
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REMONTRANCE. 
Vair "Procedure," 21°.

REMPLACEMENTS. 

Remon
trance. 

1 Q DE PrwPRES-AC'rION EN REMPLACEMENT-- Remplace
par qui elle doit etre intentee. Action ments. 
vers I' execnteur et les legataires uni ver-
selles a un testament par une co-heritiere. 
Pretc�ntion des legataires que l'actrice est 
sans droit d'action, cette action ne s'insti-
tuant que par le principal heritier-ecartcie, 
le principal heritier ayant repudie la suc-
cession, sur l'act.ion en partage intentee 
vers lui par l'actrice. 

Dumaresq v. Voisin et aus. (1887)-48 H. 369. 

2° IJE REN'l'ES ASSIGNEES l'AR LA FEMME A L' AF·
:)!'R.!NCHISSEMENT DE L'HERITAGE PRIS PAR LE 
IIIARI-ARRltRAGEs-Je defenclour, aynnt Gte 
le tuteur de l'actrice, principale heritiere 
de Ja fernrn.e, condam11e il payer les arre
rages, et ce d'autant qu'il ne 'pent profiter 
de sa propre negligence en no 1·empla9ant 
pas la rente en question. Pretention que 
le rernplacement ne comporte d'arrerages 
qu'u partir de la dernancle-ecal'tee, vu les 
circonstances de la cause. 

Gavep v. Gavep (1888).-48 H. 405. 

RENONCIATION. 
SoN EFFE'l'. 

Voii· "Decrets et Degrevements," 18°. 

RENOUVELLEMENT, 

R&noncia
tion. 

D'AcTEs. Voz'r u Actes de lu Cour,ii 2 °, 4° . Ronouvelle
ment. 

RENTES, 
1 ° AssIGNATION-l!"ORIIIE D'ACTION, Ro11tes, 

Vair u Acti'ons-Pormes," a
0

, 4° . 
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2° AC'1'ION EN PAIEllIEN'f - 001:IPENSA'fiON - de
rnande de mettre une clenrnnde reconven
tionnelle en ligno de compte avec une 
r6clamation pour rente--rej et6e. 

Le Bouti'Zliei· v. Du Feu el ux. 
( 1886)-76 Exs. 161. 

3 ° ACTION EN PAmMENT - l{ENTE QUERAI3I,E -
de£endeur uyant declare quo la rente ne · 
lui a p[\,s ete legaleme11L demandee, re<;m Ri

son offre de payer sans frais. 
Gibaut v. ]}'Jetlierell (1887)--76 Exs. 235, 
4 ° REMBOURS--f:Lction de ven ir prenclre et ac· 

cepteT rem bours-forme. 
Vair "P?'OJJi'iete Ji'onciere (Loi)," l ° . 

5 ° AHRBRAGES-SON'f DUS PAR LE DETENTIWR DU
FONDS mrnv1:� -pretention quo les arrerages 
etant rnenbles sont dil.s pttr le represenfant 
de la succesKion rnobi1iere, et 110 peu vent 
6tre nfolarncs au detenteur du foncls pour 
lcs annees precedant son ent.ree en pos
session' ecartee. 

Joiwneaux v. Little et au. ( l888)-76 Exs. 268. 
6 ° l-IYPOTHEQUE-les rentes ne sont plus hypo

thecables. 
Vm:r "Decrets et Degrevements,'' 12° . 

7 ° RENTE8 DUE8 AU rl1RES0R OU A LA 0IIARITJt
RENTES DUES AUX 8 EIGNEUIIS-H YPOTIIBQUE 
··-los nmtes dues au rrresor OU [L la Oharite
sont assimilees, en co qui l'ega,rde leur
hypothequc, aux reT1tes dues aux Seigneurs
- en ce q ui regarde ces dernieres, le
Seigneur conserve son hypotheque sur Fen
tier du tenement sur lequel une rente lui
est due 1 et pent s1adress01· a chacune partie
du :fonds pour toute la rente, car tout y
est oblige par indivis.

Le Rossignol, Adfudi'cai'cdre, v. Le 8ueiw-}}fes
sorvy et utc. et aus. lt la cause 

(1885 )-'76 .Exs. 119. 
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8 ° DuE AU SEIGNEUR-l'acteur ne produisant Bentes, 
pas de titre justifiant sa reclamation
defendeur renvoye. 

A1'tliw· v. Luce (1886)-76 Exs. 201. 

9 ° DUE AU SEIGNEUR-PAYABLE EN NATURE
offre du defendeur de payer au taux fixe 
par la Recette de Sa Majeste en pareil1e 
matiere, rej etee. 

A1·thu1· v. Luce (1887)-76 Exs. 227. 

10 ° LIQUIDATION-DEGREVJ�MENT-un degreve
ment ayant tire outre sur les hhitages 
d'une porsonne qui avait droit a certaines 
rentos dont le partage n'avait pas encore 
ete fait-juge qu'une demande de conduire 
une liquidation sur les biens susceptibles 
d'etre liguides vient a tard, vu l'acte cle la 
Oour qui confirme le Record du Greffier 
de Ja teneure apres degrevement des bi'ens 
meiebles et heritages (forme du Record de 
teneure changee depuis ). · 

Baurlains v . .Le Breton (1888)-10 C. R. 374, 

REPARATIONS, 

1 ° A LA CHARGE DE LA VBUVE DOUAIRIBRE, 
Vair "Dauaire," 5°, 

2 c A UN NAVIRE-PREFl�RENCE EN DESASTRE
RANG, Vair ' 1 Desastre," 20°. 

REPUDIATION DE SUCCESSION. 

Reparations 

1 O DECRET ET DEGRJ�VEMENTS ORDONNES APRES. Repudiation 
Vair '' Dr!crets et Denrevements," 13°. de Succes-

.:1 sion. 
2 '-l LIQUIDATION ORDONNEE APRES, 

Voii· "Liquidati'ons," l 0• 

3 ° MEUBLES VACAN'rS PAR SUITJ� DE REPUDIATION 
-ARRET SUR. Voir " Meuoles," 5°.

T 
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RESILlATION, 

Resiliation. DE BAIL. Vofr "Bau:r,' 1 5°-7°. 

REVERSION, 

Reversion, DROI'l' DE RiWERSION-AFmJl:i' SUR. 

Vair ".Arrets," 15°. 

REVOCATION. 

Revocation. D'UNJD SEPARA'l'ION Dl� BlENS.

Vofr "Separcd{on de B1'ens," 1'1°.
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